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Note au lecteur 

Dans tous les tableaux, les chiffres peuvent être calculés à partir de valeurs non arrondies. II est 
possible que les résultats soient différents de ceux que le lecteur pourrait obtenir en les 
recalculant à partir des données arrondies présentées dans le présent document. 
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1. CONTEXTE ET FAITS SAILLANTS 

1.1. Contexte 

1.1.1. Cadre juridique 

Selon le Règlement sur la teneur et la périodicité du plan d'approvisionnement' 
(le Règlement), adopté en vertu du paragraphe 7 de l'article 114 de la Loi sur la 
Régie de l'énergie (la «Loi»)', le Distributeur doit soumettre à la Régie de 
l'énergie (la «Régie») un plan d'approvisionnement à tous les trois ans3. Le 24 
octobre 2001, le Distributeur a soumis son premier plan d'approvisionnement (le 
«Plan»), lequel a été approuvé par la Régie le 2 août 20024. 

Le Distributeur doit également présenter un plan concernant l'avancement du 
plan d'approvisionnement (l'«État d'avancement))), au plus tard le le' novembre 
de la première et de la seconde année suivant celle de son dépôt. Le présent 
État d'avancement constitue celui de la seconde année du Plan. 

1.1.2. Caractère évolutif du Plan 

Selon l'article 5 du Règlement, l'État d'avancement doit faire état des résultats 
atteints et de la suffisance des approvisionnements en fonction des critères 
définis aux sous paragraphes b et c du paragraphe 2" de l'article 1. Ces critères 
sont les caractéristiques des contrats d'approvisionnements existants et 
additionnels requis pour satisfaire les besoins du marché, y compris les besoins 
découlant de l'application de critères associés à la sécurité des 
approvisionnements. 

La prévision des besoins énergétiques et la planification des moyens pour les 
satisfaire constituent un processus continu dont les résultats sont susceptibles 
d'évolution. Le Distributeur l'a d'ailleurs bien souligné autant dans son Plan que 
dans i'État d'avancement de 2002. En prévoyant que l'approbation du plan 
d'approvisionnement est un exercice triennal5, avec un mécanisme de suivi 

' Décret 925-2001,33 G.O. 11,6037 

' 
L.R.Q.,c. R-6.01. 
iuiicie 4. 
Décision D-2002-169, du 2 août 2002. 
Article 4 du Reglement. 
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Distri bution 

annuel de l'avancement6, le législateur reconnaît lui-même le caractère évolutif 
de celui-ci. 

Ainsi, d'une part, la prévision de la demande est un exercice continu, 
régulièrement révisé et raffiné. D'autre part, la mise en oeuvre du Plan demande 
des ajustements en fonction de l'évolution de la situation réelle, par rapport à ce 
qui avait été prévu. 

1.2. Faits saillants 

1.2.1. Prévision de la demande et des besoins, selon le scénario 
moyen 

Lors de l'hiver 2002-2003, la pointe des besoins réguliers au Québec, excluant 
les réseaux autonomes, a atteint 34 566 MW. Cette pointe, une fois normalisée 
(c'est-à-dire en excluant les effets climatiques), est estimée à 33 890 MW, soit 
1 080 MW de plus que ce qui avait été prévu à l'État d'avancement de 2002. De 
même, en 2002, les besoins réels en énergie, une fois normalisés, ont dépassé 
de 2,3TWh ceux prévus dans l'État d'avancement de 2002, pour s'établir à 
171,3 TWh. 

A la lumière de ces résultats, la prévision de la demande a été revue à la hausse. 
A l'horizon 201 1, la prévision des ventes régulières au Québec est plus élevée 
de 4,7 TWh par rapport à celle utilisée pour l'État d'avancement de 2002. Elle 
passe de 179,7 TWh à 184,4 TWh. La croissance prévue de 2001 à 201 1 s'éléve 
donc à 29,8 TWh au lieu de 251  TWh. 

En tenant compte des pertes de transport et de distribution, les besoins en 
énergie en 201 1 seront de 198,7 TWh. Par rapport à la prévision présentée dans 
l'État d'avancement de 2002, les besoins à l'horizon 2011 sont plus élevés de 
5,O TWh. 

Pour ces mêmes marchés, les besoins en puissance passeront de 32 230 MW 
pour l'hiver 2001-2002 à 37 240 MW pour l'hiver 2010-2011 (une augmentation 
de 15,5 pour cent, soit en moyenne 1,6 pour cent annuellement). Par rapport à la 
prévision présentée dans l'État d'avancement de 2002, les besoins à l'horizon 
2010-2011 ont augmenté de plus de 1100 MW. 

Article 5 du Règlement. 
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En tenant compte de la réserve à maintenir, les besoins en puissance installée 
en 2011 seront de 40 900 MW, soit 1 300 MW de plus que prévu dans l'État 
d'avancement de 2002. 

1.2.2. Approvisionnements existants 

Depuis la publication de l'État d'avancement de 2002, le Distributeur a signé les 
contrats découlant de l'appel d'offres lancé en février 2002 (NO-2002-01). Les 
quantités sous contrat sont légèrement différentes de ce qui avait été annoncé 
en novembre dernier. Les contrats totalisent 1107 MW au lieu des 1200 MW qui 
figuraient dans l'État d'avancement de 2002. Ces contrats ont été approuvés par 
la Régie de l'énergie en août 2003. 

Par ailleurs, une entente a été conclue avec Hydro-Québec Production pour 
l'approvisionnement de la consommation des clients au tarif BT, pour la période 
du le' décembre 2003 au 30 novembre 2004. 

1.2.3. Mise en oeuvre du Plan 

Le Plan demeure fondé sur les stratégies que le Distributeur a proposées 
antérieurement et que la Régie a acceptées7. 

Deux appels d'offres sont en cours visant l'acquisition de 100 MW produits à 
partir de la biomasse (NO-2003-01) et 1000 MW produits à partir d'éoliennes 
(NO-2003-02). 

Le 19 mars 2003, le gouvernement manifestait son intention d'adopter un 
règlement visant l'acquisition d'électricité produite par cogénération. Avant le 
prochain plan d'approvisionnement en 2004 et sous réserve de l'adoption d'un tel 
règlement, le Distributeur lancera un appel d'offres visant l'acquisition d'électricité 
produite à partir de la cogénération. Cet approvisionnement servira à répondre 
aux besoins additionnels qui se présenteront à partir de 2008. 

Selon l'évolution de la demande, un autre appel d'offres pourrait être lancé, à la 
fin de 2004, pour les besoins à l'horizon 2010. 

Sur les marchés de court terme, le Distributeur lancera en 2004 et en 2005 des 
appels d'offres pour les besoins de 2005 et de 2006. 

Finalement, en ce qui concerne le service modulable de 400 MW, dont la Régie 
avait reconnu l'opportunité', le Distributeur lancera en 2004 un appel d'offres sur 

Décision D-2002-169, du 2 août 2002. 
Décision D-2002-169, p.50. 

7 

8 
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les marchés de long terme en vue de disposer de ce type de service à partir de 
la fin de l'année 2008. 

Par rapport aux approvisionnements additionnels requis prévus dans l'État 
d'avancement de 2002 (au-delà des approvisionnements existants et de la 
contribution prévue des appels d'offres reliés à la biomasse et à l'éolien), on note 
les différences suivantes, pour 2009 et 201 1 : 

Approvisionnements additionnels requis (TWh) 

2. SUIVI DE LA DÉCISION D-2002-169 

Outre les exigences du Règlement mentionnées plus haut, la Régie a énoncé 
dans sa décision D-2002-169 relative au Plan, un certain nombre de demandes 
spécifiques. Pour fins de référence, le Distributeur résume ici sa réponse à ces 
demandes. 

2.1. Prévision des ventes pour la bi-énergie CI1 

({ [La Régie] juge qu7I est impottant que la prévision de la demande 
présente de façon distincte les ventes prévues à des tarifs de gestion de 
la consommation, des ventes régulières, compte tenu de /a nature 
interruptible des ventes à ce tarif et du fait qu'elles sont exclues du volume 
de consommation de l'électricité patrimoniale. La Régie demande donc au 
Distributeur dajuster, dans le cadre des États d'avancement annuels du 
plan, sa prévision de ventes au tarif BT et de la présenter de façon 
distincte des ventes régulières. Puisque la décision 0-2002-1 15 maintient 
le tarif à son taux actuel, le Distributeur devrait réviser sa prévision sur 
tout /'horizon du pian, sur la base des ventes réalisées dans les dernières 
années. )) (page 20) 

La prévision des ventes, présentée à la section 3.1.2, répond à cette exigence de 
la Régie. 

Original 2003-10-31 État d'avancement du Plan 
Page 6 de 39 



. 
Distribution 

1 

2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 

9 
10 
11 
12 
13 
14 
15 

16 

17 
18 
19 
20 
21 
22 

23 
24 
25 
26 
27 
28 

29 

30 
31 
32 
33 

2.2. Efficacité énergétique 

c La Régie note également que le Distributeur prend en compte une 
provision de 0,4 TWh en vue d'éventuelles mesures devant être 
approuvées dans le cadre de l'étude du dossier R-3473-2001. La Régie 
accepte la provision de 0,4 TWh. Elle s'attend, par contre, à ce que les 
résultats à venir dans le dossier R-3473-2001 ou d'autres informations 
pouvant affecter l'estimation de 0,4 TWh soient intégrés dans les États 
d'avancement annuels du plan. N (page 20) 

Comme i l  appert du  tableau 3.4, l'impact sur la prévision de la demande du  Plan 
global en efficacité énergétique (PGEÉ) a été mis à jour pour tenir compte de 
l'objectif du PGEÉ 2003-2006 présenté initialement par le Distributeur dans la 
cause R-3473-2001 puis reconduit dans la demande R-3519-2003. Ainsi, 
l'objectif d'économies d'énergie est maintenu au même niveau que lors de l'État 
d'avancement de 2002, c'est-a-dire à 0,6 TWh9 à l'horizon 2006 et à 1,4 TWh à 
l'horizon 201 1. 

2.3. Estimation des coûts évités 

u La Régie considère que le calcul des coûts évités pour les années post- 
patrimoniales doit être basé sur les prix obtenus au cours des appels 
d'offres, en tenant compte du coût de transport. Ainsi, elle s'attend à ce 
que le Distributeur révise les estimations du coût évité à la suite des 
résultats du premier appel d'offres et les dépose dans le rapport annuel 
d'État d'avancement du plan. )) (page 21 ) 

Sur la base des offres reçues lors de ce premier appel d'offres pour une 
combinaison comportant un service en base et un service cyclable, le coût des 
nouveaux approvisionnements devrait se situer entre 5,7 et 6,5 #/kWh. II s'agit 
de la référence utilisée pour les coûts évités par les programmes d'efficacité 
énergétique. Ce coût inclut les pertes électriques et les coûts de transport, à 
l'exception de ceux associés à l'intégration de la charge locale'0. 

2.4. Consommation d'électricité patrimoniale 

(( La Régie note que le plan d'approvisionnement du Distributeur est basé 
sur un approvisionnement en électricité patrimoniale de 165 TWh. Afin de 
connaître précisément le volume d'électricité patrimoniale consommé, elle 
demande au Distributeur de présenter, dans le cadre des États 

Ce qui correspond à la mise en œuvre de moyens permettant d'atteindre une quantité 
équivalant a 750 GWh en fin d'année. 
R-3519-2003, HQD-1, Document 1, p.29-33. 10 
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d'avancement annuels du plan, le calcul du volume d'électricité 
patrimoniale livré aux consommateurs. )) (page 27) 

Pour l'année 2002, le volume de consommation patrimoniale s'élève à 
156,4 TWh. En tenant compte des pertes de transport et de distribution, le 
volume d'électricité patrimoniale fourni par Hydro-Québec Production totalise 
169,l TWh. 

Les chiffres de l'année 2003 ne seront disponibles qu'en 2004. 

2.5. Fiabilité des approvisionnements, en puissance 

(( La Régie accepte le critère de fiabilité en puissance qui consiste à ne 
pas excéder une espérance de délestage de 2,4 heures par année adopté 
par le Distributeur. A cet effet, le Distributeur devra mettre à jour, dans le 
cadre des États d'avancement annuels du plan, les quantités de 
puissance sous contrat permettant de satisfaire, sur l'horizon du plan, les 
besoins en électricité des Québécois avec une espérance de délestage de 
2,4 heures par année [. . .] )) (page 47) 

Les informations à cet égard sont présentées en détail à la section 6.3. 

2.6. Fiabilité des approvisionnements, en énergie 

(( [...] le Distributeur devra indiquer, dans le cadre des États d'avancement 
annuels du plan, les quantités d'énergie prévues permettant de satisfaire, 
sur l'horizon du plan, les besoins en électricité des Québécois selon le 
scénario fort envisagé à ce moment-là. )) (page 47) 

Les informations à cet égard sont présentées en détail à la section 6.2. 

2.7. Entente-cadre 

(( La Régie prend acte de la proposition du Distributeur de lui soumettre 
une entente-cadre avec le Producteur concernant notamment la gestion 
de l'aléa climatique excédant un écart-type et la gestion des 
dépassements pas inadvertance du profil de l'électricité patrimoniale. Elle 
demande de lui soumettre cette entente au plus tard le 31 mars 2004. B 

Le Distributeur soumettra, pour approbation, une entente-cadre à la Régie avant 
le 31 mars 2004. 

(page 50) 
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2.8. Interruptibilité des charges 

(( Le Distributeur doit pousser plus loin l'analyse du rôle que peut jouer ce 
produit dans le plan d'approvisionnement et présenter à la Régie les 
résultats de cette analyse dans son prochain plan. Le Distributeur, à la 
même occasion, fera rapport à la Régie des discussions en cours avec les 
différents groupes de clients potentiellement intéressés par ces nouveaux 
programmes. )) (page 50) 

Dans son Plan, le Distributeur avait déjà indiqué la possibilité de recourir a la 
puissance interrupiible dans l'éventualité d'un scénario plus fort que le scénario 
moyen - ce qui est actuellement le cas pour 2003-2004 - ou pour faire face a 
des conditions climatiques difficiles". II avait également indiqué que les besoins 
en matière d'interruptibilité des charges seraient révisés d'année en année". 

Considérant la croissance plus rapide que prévue des besoins et l'ampleur de 
l'aléa climatique, les besoins de puissance du Distributeur lors de l'hiver prochain 
pourraient dépasser 35 400 MW avec une probabilité de 16% et pourraient 
même atteindre 38 500 MW. Conséquemment, le Distributeur a proposé a la 
Régie de mettre en place, dès l'hiver 2003-2004, une option d'électricité 
interr~ptible'~. 

2.9. Alimentation des réseaux autonomes 

u La Régie accepte le plan du Distributeur pour l'alimentation des réseaux 
autonomes. Le Distributeur a fourni une liste des moyens alternatifs 
envisagés pour l'alimentation de ces réseaux. La Régie souhaite être 
informée de l'avancement de ces études techniques et économiques dans 
le cadre des États d'avancement annuels du plan. )) (page 54) 

2.9.1. Alternatives au diesel 

Dans le Plan, le Distributeur indiquait, à propos du réseau autonome de La 
Romaine : 

[...] un projet de raccordement au réseau principal en 2004 est à I'étude. Le 
raccordement se ferait à partir de Natashquan et la centrale thermique serait 
démantelée. Une alternative est également à I'étude afin de développer un projet 

'' R-3470-2001, HQD2, document 3, p.21,31; HQD-4, document 3, r.20.1; HQD-9, document 1, 
r.2.1. 
R-3470-2001, HQD-6, document 5, r.10; HQD-6, document 7, r.18.1. 12 

l3 R-351 82003. 
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d'énergie renouvelable, en partenariat avec le milieu et de maintenir la centrale 
14 thermique en réserve . 

Pour l'instant, les études relatives au projet de raccordement sont mises en 
veilleuse et le Distributeur poursuit plutôt des négociations avec la communauté, 
en vue d'un partenariat relatif à une centrale hydroélectrique. 

Aucun autre développement n'est à signaler, quant aux moyens alternatifs à 
l'alimentation au diesel, par rapport à ce que le Distributeur avait mentionné dans 
le Plan. 

2.9.2. Prise en charge de l'alimentation de Schefferville 

Le Distributeur doit prendre en charge l'alimentation électrique des communautés 
actuellement desservies par une ou des filiales de la Compagnie minière IOC, 
soit Schefferville, Kawawachikamach et Matimekosh (ci-après regroupées sous 
le nom de Schefferville), suite à l'abandon des activités de la compagnie dans 
cette région. 

L'électricité est actuellement produite par une centrale hydroélectrique située au 
Labrador (la centrale de Menihek) puis transportée au-delà de la frontière Terre- 
Neuve - Québec jusqu'à Schefferville pour être distribuée dans les 
communautés visées. 

Le scénario actuellement à l'étude pour la fourniture d'électricité prévoit l'achat à 
la frontière Terre-Neuve - Québec, par le Distributeur, de l'électricité produite à 
la centrale de Menihek, à des conditions qui restent à négocier. Hydro-Québec 
ne participerait d'aucune façon à l'exploitation de la centrale de Menihek. 

2.10. Critère lié au développement durable 

c La Régie demande au Distributeur de proposer à la Régie, avant le 
prochain appel d'offres de long terme, un critère non monétaire relié au 
développement durable et de lui attribuer un pointage significatif à 
l'intérieur des 40 points alloués à l'ensemble des critères non monétaires 
de la grille de sélection. N (page 72) 

Le Distributeur présentera à la Régie, au cours de 2004 et avant le prochain 
appel d'offres de long terme ne portant pas sur un bloc d'énergie déterminé par 
règlement du gouvernement, un critère relatif au développement durable. 

l4 R-34702001. HQD-3, document 1, p. 41 
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3. PRÉVISION DE LA DEMANDE 

3.1. Prévision 

Le Distributeur présente ici le scénario moyen de la plus récente prévision de la 
demande d'électricité, soit celle de la révision d'août 2003. Les contextes 
démographique, économique et énergétique sur lesquels s'appuie cette prévision 
sont présentés à l'annexe B. La prévision inclut en totalité les besoins des 
réseaux municipaux et de la Coopérative régionale d'électricité de Saint-Jean- 
Baptiste-de-Rouville. 

Les deux grandes composantes de la prévision de la demande d'électricité au 
Québec sont la prévision en énergie (en TWh), comprenant principalement la 
prévision des ventes par secteur de consommation et la prévision des besoins en 
puissance du réseau au Québec (en MW), comprenant notamment la prévision 
de la pointe d'hiver. 

3.1.1. Prévision des ventes régulières au Québec - par secteur de 
consommation 

En 2011, les ventes d'électricité devraient s'élever à 184,4 TWh. Cela représente 
une augmentation de 29,8 TWh sur la période 2001-201 1, soit un taux annuel 
moyen de croissance de 1,8 % ou environ 3,O TWh par an. À titre de 
comparaison, la croissance observée sur la période 1991-2001 s'est établie à 
25,8 TWh, soit en moyenne 2,6 TWh par an ou un taux annuel moyen de 1,8 %. 

C'est au secteur industriel (PME + Grandes entreprises) que l'on doit l'essentiel 
de la croissance prévue (64 %) ; les secteurs Domestique et Agricole ainsi que 
Général et Institutionnel y contribuant respectivement pour 21 % et 12 %. 

Les résultats de la prévision de la demande en énergie sont détaillés ci-après par 
secteur de consommation. 

a) Domestique et Agricole 

Au secteur Domestique et Agricole, qui représente 34 % des ventes au Québec, 
la croissance prévue sur la période 2001-201 1 est de 6,3 TWh. Cela correspond 
à un taux de croissance annuel moyen de 1,l %, par comparaison à 1,8 % pour 
l'ensemble des ventes au Québec. À court terme, la croissance dans ce secteur 
est principalement soutenue par le dynamisme de la construction résidentielle. À, 
moyen et long terme, la croissance provient essentiellement de la formation de 
ménages et, dans une moindre mesure, de la hausse du revenu personnel 
disponible. 
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b) Général et Institutionnel 

Au secteur Général et Institutionnel (20 % des ventes au Québec), la croissance 
prévue sur la période 2001-201 1 est de 3,6 TWh, ce qui équivaut à un taux de 
croissance annuel moyen de 1,l %. Cette croissance s'explique essentiellement 
par l'accroissement de la population (et des besoins en services qui en 
découlent), du PIB tertiaire (stimulé notamment par l'économie du savoir) et du 
revenu personnel disponible. À ces facteurs s'ajoutent les prix des autres formes 
d'énergie qui influencent favorablement la position concurrentielle de l'électricité. 

c) Industriel PME 

Au secteur Industriel PME (6 % des ventes au Québec), la croissance prévue 
des ventes d'électricité sur la période 2001-2011 s'établit à 2,6 TWh. Cela 
correspond à un rythme de croissance annuel moyen de 2,5 %. Cette croissance 
des ventes s'explique principalement par l'accroissement du PIB manufacturier et 
par la diffusion des services à l'implantation des électrotechnologies. 

d) Industriel Grandes entreprises 

Au secteur Industriel Grandes entreprises (37 % des ventes au Québec), la 
croissance prévue des ventes s'élève à 16,4 TWh sur la période 2001-201 1, ce 
qui équivaut à un taux de croissance annuel moyen de 2,6 %. Cette croissance 
est en grande partie attribuable aux projets d'investissement dans le secteur de 
la fonte et affinage, incluant i'expansion de I'aluminerie Alouette à Sept-îles 
(phase 2) dont la mise en service est prévue pour 2005. À lui seul, ce projet 
compte pour près de 4,3 TWh de la croissance prévue. Sans ce projet, le taux de 
croissance annuel moyen des ventes au secteur Industriel Grandes entreprises 
serait de 1,9 %. 

e) Autres 

Le secteur Autres regroupe les réseaux municipaux, l'éclairage des voies 
publiques, l'éclairage sentinelle et le transport public. Les réseaux municipaux 
comptent pour 3,9 TWh ou 83 % du total du secteur Autres en 2001. 

Au secteur Autres (3 % des ventes au Québec), la croissance prévue des ventes 
s'élève à 0,9 TWh entre 2001 et 2011 ou 1,7 % par an en moyenne. Plus de la 
moitié de cette croissance provient des réseaux de distribution municipaux. La 
prise en compte à plus long terme d'innovations technologiques et, dans une 
moindre mesure, le transport public seront les principales autres sources de 
croissance de la demande. 

Original 2003-10-31 État d'avancement du Plan 
Page 12 de 39 



1 

i 
i 
I 

i 

i 
i 
! 

i 

l 
i 
! 

l 
i 

j 

l 
l 
i 

1 
i 

j 

l 
1 

j 

1 ! 
i 
1 
! 

i 
i 

1 

1 

1 
2 
3 

4 

5 

6 
7 

9 
10 

11 
12 
13 
14 

a 

Distribution 

Tableau 3.1 
Prévision des ventes régulières au Québec par secteur de consommation 

Révision d'août 2003 - Scénario moyen (TWh) 

Domestique et Agricole 52,? 533 5 5 3  56,6 56,3 56,9 57,3 57,9 58,O 58,5 59,O 6,3 

Général et Instiaitionnel 303 31.7 31,9 32,7 32J 33,O 33,3 33,7 33,8 34,l 34,4 3,6 

Indusinel PME 9,5 9,7 lO,? 11,2 11,Z 11,4 113 11,7 11,8 12,O 12,l 2.6 

Industriel Grandes enirepises 563 583 61,4 61,8 64,4 67,4 68,l 69,O 70,5 ?l,9 73,2 16,4 

Autres 4,8 4,8 4,9 4,9 5,0 5,l 5,l 5.2 5.3 5,5 5,7 0,9 

VENTES RÉGULIÈRES AU QUÉBEC 154,6 158,s 164J 167,l 169,7 173,8 175,4 177,5 179.5 182,l 184,4 29,8 

1 Dom& publi&s, nodiscCr pu lcs conditions climatiqus~. 
Zlnclvaol lcsvenIerpubli&s dcjanviecijuilld 2003, normaliskrpu lu conditioosclirnaiiquu. 
3 loclvant n c  pmvision p o u  i'ioi@mtim, en 2024, d'un ajurlcrncnt de 0.8 TWh sz rapporiant aux ventes de 2W3. 

3.1.2. Ventes pour la bi-énergie CI1 

Les ventes pour la bi-énergie CI1 (secteurs commercial, institutionnel et 
industriel) assujetties au tarif BT, représentent 1 % des ventes régulières au 
Québec en 2001. Suite à la décision D-2002-115 de la Régie, la prévision des 
ventes donnée au tableau 3.1 inclut des ventes pour la bi-énergie CII, reflétant 
une hypothèse de maintien du tarif BT sur tout l'horizon de prévision. 

Le tableau 3.2 qui suit, donne la prévision des ventes à la bi-énergie CI1 par 
secteur de consommation. Sur l'ensemble de la période, la croissance est de 0,3 
TWh, soit un taux de croissance moyen de 1,6 % par année. Sa contribution à la 
croissance totale représente près de 1 %. 
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Tableau 3.2 
Prévision des ventes à la bi-énergie CI1 (tarif BT) 

Révision d'août 2003 - Scénario moyen (TWh) 

2W1 ZOO2 2003 2004 2005 2 W 6  2007 2008 2009 2010 2011 Croiss. 

Domestique et Agricole O,] 0,I O,] 0,I 0,I 0,I 0,I O,] 0,I O,] 0,l 0,o 

G6néral et Institutionnel 1,2 1,2 1,3 1.4 1,5 1.5 1,s 1.5 1.4 1,4 1.4 0,2 

Industriel 0,3 0.3 0.3 0,3 0,4 0,4 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0.1 

ToW des ventes bi4nergie CI1 1,6 1,s 1,7 1,s 2,0 2,0 1,9 1,9 1,9 I,9 1,s 0.3 

3.1.3. Prévision en puissance - par usage final 

Les besoins réguliers en puissance au Québec'' passeront de 32 230 MW pour 
la pointe de l'hiver 2001-2002 à 37 240 MW pour la pointe de l'hiver 2010-2011, 
soit une croissance de 5 O10 MW représentant une croissance annuelle 
moyenne de 560 MW ou 1,6 %. 

La prévision par usage est détaillée ci-après. 

a) Chauffage des locaux 

Le chauffage des locaux au secteur Domestique et Agricole représente 28 % des 
besoins en puissance à la pointe de I'hiver 2001-2002. La croissance prévue est 
de 1 070 MW entre les hivers 2001-2002 et 2010-2011. Cela correspond à un 
taux de croissance annuel moyen de 1,2 %, ce qui est inférieur à celui associé à 
la totalité des besoins réguliers en puissance. 

Le chauffage des locaux au secteur Général et Institutionnel représente, quant à 
lui, 10 % de la pointe de i'hiver 2001-2002. La croissance prévue est de 110 MW, 
soit un taux de croissance annuel moyen de 0,4%. Ce taux est nettement 
inférieur à celui de l'ensemble des besoins. 

Au total, la part de cet usage dans la pointe de l'hiver 2001-2002 est de 38 %. Le 
taux de croissance annuel moyen est de 1,0 %, entre les hivers 2001-2002 et 
2010-2011. La contribution de cet usage à la croissance totale des besoins en 

" A compter du présent État d'avancement, la définition des besoins réguliers en puissance au 
Québec se limite aux besoins rattachés au réseau de TransEnergie et exclut donc les 
besoins des réseaux autonomes. 

Original 2003-10-31 €fat d'avancement du Plan 
Page 14 de 39 



W E e b e c  
Distribution 

1 
2 

3 

4 
5 
6 
7 
8 

9 

10 
11 
12 
13 

14 

15 
16 
17 
18 

19 

20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 

27 

28 
29 
30 
31 
32 
33 
34 
35 

puissance est de 23 %O (21 % au secteur Domestique et Agricole et 2 '/O au 
secteur Général et Institutionnel). 

b) Bi-énergie CI1 

La demande provenant de la bi-énergie CI1 (Commerciale, Institutionnelle et 
Industrielle), assujettie au tarif BT, représente 1 % des besoins en puissance à la 
pointe de l'hiver 2001-2002. Sur l'ensemble de la période, la croissance est de 
120 MW soit, un taux de croissance moyen de 2,6 %. Sa contribution à la 
croissance totale est de 2 %. 

c) Chauffage de l'eau au secteur Domestique et Agricole 

Le chauffage de l'eau au secteur Domestique et Agricole représente 5 % des 
besoins réguliers totaux en puissance. Le taux de croissance sur la période est 
de 1, l  % représentant 160 MW. La contribution de cet usage à la croissance 
totale des besoins réguliers est de 3 %. 

d) Industriel Petites et moyennes entreprises (PME) 

Le secteur Industriel PME, qui représente 5 % des besoins réguliers à l'hiver 
2001-2002, montre une croissance de 290 MW entre les hivers 2001-2002 et 
2010-2011. Cela correspond à un rythme de croissance annuel de 1,9 %. La 
contribution de cet usage à la croissance totale est de 6 %. 

e) Industriel Grandes entreprises 

Le secteur Industriel Grandes entreprises représente 22 % des besoins totaux à 
la pointe de l'hiver 2001-2002. Cet usage contribue de façon très importante à la 
croissance des besoins en puissance avec une part de 38%. La croissance 
prévue entre les hivers 2001-2002 et 2010-2011 est de 1 920 MW dont 510 MW 
provenant du projet d'agrandissement de I'aluminerie Alouette. Le taux de 
croissance annuel moyen est de 2,7 %, soit un rythme nettement plus élevé que 
celui des besoins totaux. 

0 Autres usages 

Cet ensemble d'usages comprend les électroménagers et l'éclairage du secteur 
Domestique et Agricole, l'eau chaude et les usages traditionnels du secteur 
Général et Institutionnel, l'éclairage des voies publiques, le transport public, les 
réseaux de distribution municipaux ainsi que la consommation d'électricité par 
Hydro-Québec. Ces besoins résiduels représentent 29 % des besoins réguliers à 
la pointe de l'hiver 2001-2002. Avec une croissance sur la période de 1 360 MW, 
cet ensemble d'usages montre un rythme de croissance de 1 3  %, soit un rythme 
comparable à celui des besoins réguliers totaux. 
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Tableau 3.3 

Prévision des besoins en puissance à la pointe #hiver par usage final 
Scenario moyen (MW) 

Chauffasedomerliqueetagrimle 9180 9410 9550 9640 9740 9840 9940 10030 10130 10250 1070 
Chauffagegeneraletinstitutionnsl 3060 3170 3220 3m 3200 3200 3190 3 170 317a 3170 Ha 
ai-energie CII (tarii BT) 440 480 540 €02 590 590 580 570 560 550 120 
Eauchaudedomesli~uestagrimle 1480 1500 1510 1520 1 540 1560 1 580 l m  1620 1630 160 
InduSbiel PME 1580 1840 1690 1710 1730 1760 1790 1810 1840 1870 290 
Industriel Grandes entreprises 6990 7550 7 X Q  7630 8240 8330 8420 8540 8740 8910 1920 

Autres usages 9490 10140 10200 10290 10410 10500 10570 10850 10750 108% 1360 

32230 33890 34200 34600 35450 35780 36070 36370 36810 31240 5010 BESOINS RgGUUERS 
.rior,taFc . ._ _ _ _ _ _  - 
hote: Les eSi;mal;OnS DOur 'niver 2001-2002 sont differentes de cei es oréseniees dans i'kal d'adanremenl 

~ ~ ~~~~ r~ ~.. - 
de 2002. Ces dernières s'appuyaient sur un exercice préliminaire de normalisation de la pointe ainsi que sur 
des données de consommation d'énergie et de caractéristiques de consommation par usage qui ont été 
révisées au cours de la dernière année. De plus, llexclusion des besoins des réseaux autonomes de la 
définition des besoins réguliers au Québec en puissance rend plus dificile toute comparaison directe avec 
i'sfataf d'avancernenf de 2002. 

3.2. Efficacité énergétique 

3.2.1. Économies d'énergie 

La prévision de la demande présentée à la section 3.1 prend en compte l'impact 
des économies d'énergie sur les ventes et les besoins en puissance. On 
distingue trois catégories d'économies d'énergie : 

b les économies d'énergie tendancielles ; 
b les programmes déjà mis en œuvre ; 
9 les programmes déployés dans le cadre du PGEÉ. 

Le tableau 3.4 qui suit présente les économies d'énergie prises en compte dans 
la prévision des ventes, et le tableau 3.5 présente leur impact sur les besoins en 
puissance à la pointe du réseau. 
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1 Tableau 3.4 
Économies d'énergie prises en compte dans la prévision des ventes (TWh) 

Révision d'août 2003 

Économies d'énergie tendsaciriles 0.0 0,5 1,0 1.5 2,O 2,6 3,2 3,8 4.4 5,l 

Domestique et Agricolc 

Général et Instihitianncl 

0,O 0,O 0,l 0,l 0,2 0,3 0,4 O S  0,7 0,9 

0,O 0,l 0,l 0,2 0,3 0,4 0,4 0,5 0,6 0.7 

industriel (PME) 0.0 O,] 0,l 0,2 0,2 0,3 0,3 0,4 0,4 0,5 

IndusIiiel (GE) 0,O 0,3 0,7 i,O 1,4 1,7 2,O 2.4 2,7 3,1 

Programmes d'HQ déjà mis on ~ U Y I O  2 4  1,4 2,4 2.3 2,2 2,2 2,2 2 5  2,1 2,O 

Domestique et Agncoic 0,5 0,5 0,5 0,5 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 

Général et InStihitioMd O S  0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,4 0,4 0,4 0,4 

industriel 1,2 1,2 1,2 I,Z 1,2 1,2 1.1 1,1 1,l l,l 

A"tltS 0,2 0,2 0,2 0,2 4 2  0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 

Plan global en efficacité énergétique 0,O 0,O 0.1 0 3  0,6 0,9 1.1 IJ 1,4 1.4 

Domestique et AgCcoic 

Général et InStihitioMd 

0,O 0,O 0,l 0,2 0,3 03 0,4 0,5 0,s 0,5 

0,O 0,O 0,O O,! 0,i 0,2 0,3 0,) 0,3 0,3 

industriel 0,O 0.0 0,O 0,i 0,2 0,3 0,5 0,6 4 6  0,6 

2 

3 Tableau 3.5 
Économies d'énergie prlsea. en compte dans la picviaion de puissance 

i la pointe d'hiver (MW) 

~ m o m i e r  $énergie tendancielles 60 120 190 270 350 440 530 620 730 

Programmes dHQ &lis& 390 380 370 3MI 350 340 340 330 320 320 

Pian gbbai en eficacit6 Bnerg6ttique 10 60 100 160 200 250 280 260 

Total 390 440 500 610 720 850 980 1110 1220 1330 
4 
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3.2.2. Moyens de gestion de la consommation 

Les moyens de gestion peuvent être divisés en deux catégories selon qu'ils sont 
sous le contrôle direct du Distributeur en temps réel ou non. Selon le Distributeur, 
toute mesure de gestion de la consommation sous son contrôle direct en temps 
réel est assimilable à un achat de puissance ou d'énergie et devrait être traitée 
explicitement dans le Plan. Dans le cas des besoins bi-énergie CII, le Distributeur 
ne peut actuellement se prononcer sur la forme d'interruptibilité qu'aura ce 
moyen de gestion, ni s'il serait ou non sous son contrôle direct. 

Les autres moyens de gestion, qui ne sont pas sous le contrôle direct du 
Distributeur, sont traités de la même façon que les économies d'énergie : ils sont 
pris en compte à même la prévision de la demande, Dans cette catégorie, on 
retrouve actuellement la bi-énergie résidentielle. Le tableau 3.6 montre 
l'effacement à la pointe qui en résulte. 

Tableau 3.6 
Moyens de gestion de 1. sonsnnmaUon pris en sornp(e 
dans 18 pTIvision de puissance à 1. pointe d'hiver (HW) 

Effacementdelab~~nergierésidentieile 780 780 790 790 800 810 810 820 820 830 

3.3. Consommation d'électricité visée par le Plan, pour le réseau intégré 

Cette section du Plan ne vise que l'approvisionnement des marchés québécois 
rattachés au réseau de TransÉnergie''. La consommation des réseaux 
autonomes fait l'objet d'un exercice de planification séparé et doit donc être 
soustraite de la prévision des ventes présentée à la section 3.1. 

Les besoins en énergie décrits dans cet État d'avancement du Plan n'incluent 
cependant aucune consommation marginale associée à la tarification en temps 
réel (MR et LR) ; il n'y a pas de prévision de long terme de ces ventes, étant 
donné leur volatilité. II en va de même pour les tarifs d'énergie de secours. Par 
ailleurs, l'usage interne, soit la consommation d'électricité par Hydro-Québec, 
doit être ajoutée aux ventes pour déterminer les approvisionnements requis. 

' 6  Une exception : les besoins visés par le Plan comprennent ceux (de 7 à 10 GWh par an) de 
la municipalité de Rapides-des-Joachims, laquelle n'est pas rattachée au réseau d'Hydre 
Québec. Pour des raisons pratiques et historiques, cette charge a toujours été alimentée par 
de la production située en Ontario. Les coûts de cette alimentation sont assumés par le 
Distributeur. 

~ 
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La consommation en énergie visée par le Plan qui résulte de ces ajustements est 
présentée au tableau 3.7. 

Tableau 3.7 
Consommation visée par le Plan (Twh) 

Pdvision d e  ventes 158.8 l M . 3  166.4 169.7 173.8 175.4 177.5 179.5 182.1 184.4 

- Ventes dans is &eaux autommes 0.3 0.3 0.3 0.3 0.3 0.3 0.3 0.3 0.3 0.3 

+ usage inteme 0.4 0.4 0,4 0.5 0.5 0.4 0.4 0.4 0.3 0.3 

= Consommaion vis& parie Plan 158.9 164.3 156.5 169.9 173.9 175.5 177.6 179.5 182.1 184.4 

' La prevision des ventes exclu1 ICI uoe provisan pour imnt@rauon, en 20424. d'un aiusterneni se rapportant aux ventes de 2003 

Le Distributeur retient l'hypothèse que si la charge de la bi-énergie CI1 est 
toujours présente à long terme, une large partie de celle-ci sera interruptible. 
Ainsi, il serait possible de réduire de 430 MW la contribution de cette charge à la 
pointe au plus tard lors de l'hiver 2005-2006. La charge qui serait incluse dans 
les besoins visés par le Plan passerait ainsi de 590 MW à 160 MW. Cette charge 
correspond à celle qui serait transférée aux tarifs réguliers si les clients cessaient 
de s'alimenter au tarif BT. 

Les besoins en puissance visés par le Plan résultant de cette réduction sont 
présentés au tableau 3.8. 
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4. MISE À JOUR DES BESOINS DU DISTRIBUTEUR 

4.1. Besoins du Distributeur 

4.1.1. Besoins en énergie 

Les besoins en énergie du Distributeur visés par le Plan sont établis en ajoutant 
les pertes prévues sur les réseaux de transport et de distribution à la 
consommation visée par le Plan. Le tableau 4.1 qui suit présente ces besoins : 

Tableau 4.1 
Besoins en énergie (TWh) 

+ Pertes de transport el de disln'bulon 12.9 13.1 13.3 13.6 13.7 13.8 14.0 14.1 14.3 
= Besoins visés par le plan 177,3 179.5 183.2 187.5 i89,2 i91,5 193.5 196.2 198.7 

4.1.2. Besoins en puissance 

Les besoins en puissance correspondent à la puissance installée requise pour 
satisfaire la charge, en respectant le critère de fiabilité en puissance. Ce critère 
de fiabilité correspond à une probabilité de défaillance n'excédant pas une fois 
par dix (IO) anst7, ce qui revient à une espérance de délestage de 2,4 heures par 
année. Ce critère est conforme aux exigences des organismes de fiabilité tel le 
Northeast Power Coordinating Council (NPCC). 

La puissance installée requise associée à l'électricité patrimoniale est fournie par 
Hydro-Québec Production. La puissance installée requise associée aux besoins 
du Distributeur en excédent du volume de consommation patrimoniale, devra 
être acquise par ce dernier. Cette puissance doit tenir compte des probabilités 
d'indisponibilité des nouveaux approvisionnements et des aléas de la demande. 

Le critère exact, tel qu'émis par le NPCC, est formulé comme suit : 

Ressource Adequacy - Design Critena 
Each Area's ressources will be planned in such a manner that, affer due allowance for 
scheduled ouiages and deratings, forced outages and deratings, assistance over 
interconnections with neighbonng Areas and regions, and capaciiy and/or load relief from 
available operating procedures, the probability of disconnecting non-intenuptible customers 
due to ressource deficiencies, on the average, wiii be no more than once in ten years. 

Tiré du document : «Basic Criteria for Design and Operation of lnterconnected Power 
Systemsa. 

17 
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Les dernières études réalisées dans le cadre de la Revue triennale sur la 
suffisance des ressources que doit soumettre Hydro-Québec au NPCC montrent 
que les besoins de réserve s'établissent à long terme à environ 11% de la pointe 
prévue des besoins. Les résultats du premier appel d'offres montrent que le taux 
de panne associé aux équipements fournissant les produits contractés est du 
même ordre de grandeur que le taux de panne du parc existant d'Hydro-Québec 
Production. Le Distributeur retient donc l'estimation de 11%. Le tableau 4.2 
suivant montre les besoins en puissance installée requise pour le Distributeur. 

Tableau 4.2 
Puissance installée requise (MW) 

Budnr "I*S pl. 1. PI." 24200 34W 350W 35360 35WO 95960 26410 268% 
Inchianl e4"W CI1 540 6W 150 160 160 1W 160 150 

+ Reaeive m i r  rsioec(er le crdere de fiaiilil* 3Ma 3610 3850 3590 3920 3960 4010 4050 

4.2. Approvisionnements existants et découlant des appels d'offres en 
cours 

4.2.1. L'électricité patrimoniale 

La quantité maximale annuelle d'électricité patrimoniale fournie par Hydro- 
Québec Production au Distributeur est de 178,86 TWh. Cela correspond a des 
ventes annuelles de 165TWh augmentées des pertes de transport et 
distribution. Ces quantités sont garanties par Hydro-Québec Production. 

Le volume d'électricité patrimoniale est caractérisé par un profil annuel préétabli 
de valeurs horaires de puissances classées par ordre décroissant'*. Ce profil est 
semblable au profil d'alimentation de la consommation prévue des marchés 
québécois, ajusté pour un niveau de 165 TWh (à conditions climatiques 
nomaies). La puissance maximale du profil a été fixée à 34 342 MW. 

La Loi sur Hydro-Québec et le Décret concernant les caractéristiques de 
l'approvisionnement des marchés québécois en électricité patrimoniale (le 
Décret) précisent que l'approvisionnement en électricité patrimoniale doit inclure 
tous les services nécessaires et généralement reconnus pour en assurer la 
sécurité et la fiabilité. Ainsi, Hydro-Québec Production garantit l'accès à une 

La consommation des centrales d'Hydre-Québec Production, fixée à 680 GWh, se trouve 
incluse dans le profil des livraisons en raison de la localisation des points de mesure. Celle-ci 
est toutefois entièrement à la charge d'Hydro-Québec Production. 

18 
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puissance installée suffisante pour couvrir les livraisons définies par le profil 
associé à l'électricité patrimoniale, ainsi que les aléas de production et les aléas 
climatiques en puissance associés à l'électricité patrimoniale. Si on se réfère au 
critère de fiabilité en puissance du NPCC, le respect de ce critère correspond à 
une espérance de délestage de 2,4 heures par année. 

Toutefois, à compter de la première année où le niveau de 165 TWh est atteint, 
les livraisons d'électricité patrimoniale ne peuvent excéder le profil annuel des 
puissances classées inclus au Décret. Même si la puissance installée 
correspondant au critère de fiabilité en puissance est garantie par Hydro-Québec 
Production, l'énergie associée à la puissance en dépassement du profil ne fait 
pas partie de l'électricité patrimoniale. 

Tous les services nécessaires et généralement reconnus pour assurer la sécurité 
et la fiabilité de l'approvisionnement du volume d'électricité patrimoniale, requis 
par le Transporteur, sont inclus dans l'électricité patrimoniale et sont fournis par 
Hydro-Québec Production. 

4.2.2. Contrats signes dans le cadre de l'appel d'offres NO-2002-01 

Dans le cadre de l'appel d'offres NO-2002-01, le Distributeur a attribué trois (3) 
contrats : 

Un contrat de base de 350 MW avec Hydro-Québec Production; 

Un contrat de base de 507 MW avec Trans-Canada Energy; 

Un contrat de 250 MW cyclable avec Hydro-Québec Production. 

En plus, une option associée à la centrale de Trans-Canada Energy est mise à la 
disposition du Distributeur, sans frais, pour l'utilisation de 40 MW 
supplémentaires l'hiver, selon les modalités prévues au contrat. 

Dans sa décision D-2003-159, la Régie approuve ces trois  contrat^'^. Les autres 
caractéristiques de ces contrats ont été présentées dans le cadre du dossier 
R-3515-2003. Leur contribution prévue à la satisfaction des besoins en énergie 
du Distributeur est montrée aux tableaux 4.3.1 et 4.3.2. 

4.2.3. Entente pour l'alimentation de la consommation au tarif BT 
Une entente a été convenue avec Hydro-Québec Production pour l'alimentation 
en électricité des clients du tarif BT. Cette entente est présentée à la Régie dans 

Voir la décision D-2003-159 au sujet de la cause R-35152003, p. 27-28. 19 
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le cadre du dossier tarifaire du Distributeu?'. Elle débute le le' décembre 2003 et 
se termine le 30 novembre 2004. 

4.2.4. Appels d'offres en cours 

D'autres appels d'offres sont présentement en cours. Ces appels d'offres se font 
dans le cadre des blocs d'énergie déterminés par règlement du gouvernement. 
Ces blocs sont constitués de 100 MW d'énergie produite à partir de la biomasse 
et de 1000 MW d'énergie produite à partir d'éoliennes. Les livraisons relatives à 
ces deux blocs débuteront entre 2005 et 2012. La contribution en puissance de 
l'éolienne est évaluée en fonction de la puissance moyenne prévue, après 
l'utilisation d'un service d'équilibrage (voir les tableaux 4.3.1 et 4.3.2). 

4.3. Approvisionnements additionnels requis - scénario moyen 

4.3.1. Approvisionnements additionnels requis en énergie 

Les besoins visés par le Plan ont été établis à la section 4.1. Pour établir les 
approvisionnements additionnels requis, on soustrait de ces besoins les 
approvisionnements existants, incluant la contribution des contrats résultant de 
l'appel d'offres NO-2002-01, ainsi que celle des appels d'offres en cours. Les 
approvisionnements additionnels ont été répartis selon les marchés de court 
terme et de long terme. 

En décembre 2004, les approvisionnements additionnels requis reflètent les 
besoins de la clientèle bi-énergie CI1 qui ne pourront être comblés par l'entente 
actuelle avec Hydro-Québec Production. À la fin de cette entente, le Distributeur 
continuera d'alimenter les besoins de la clientèle bi-énergie CII, en fonction de 
l'évolution de la consommation des clients adhérant à ce tarif. Si la clientéle du 
tarif BT décidait d'abandonner ce tarif, le Distributeur prévoit qu'une partie de 
cette clientele s'alimenterait aux tarifs réguliers. Cette partie représente, à 
l'horizon 2007, 0,6 TWh des 2,O l W h  de besoins pour la bi-énergie. Alors que le 
reste de la charge risque de migrer vers une autre source d'énergie, les besoins 
de 0,6 TWh devront quant à eux être alimentés par le Distributeur, quel que soit 
le scénario. Les approvisionnements requis pour cette quantité ont donc été 
inclus dans la part des marchés de long terme, réduisant à 1,4 TWh la part des 
marchés de court terne reliée au BT. Par contre, avant 2008, il est possible que 
la totalité de la consommation au tarif BT soit alimentée par des 
approvisionnements de court terme, puisqu'il devient difficile d'augmenter les 
approvisionnements de long terme avant cet horizon. 

R-3492-2002, HQD-3, document 2.1. 
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De plus, les analyses réalisées montrent qu'une quantité additionnelle d'environ 
0,2 TWh sera acquise sur les marchés de court terme, pour la gestion des 
approvisionnements en temps réel. Cette quantité amène à 1,6 TWh les besoins 
minimums alimentés par les marchés de court terme à partir de 2008. 

Le tableau 4.3.1 illustre les approvisionnements additionnels requis par le 
Distri buteur. 

Tableau 4.3.1 
Approvisionnements additionnels requis (TWh) 

Bemliu Yi&* par le Plan 1773 179.6 183.2 187,5 189.2 191,5 193.5 196,2 188.7 
lnclua~f bi-energie CI1 1.9 20 2 2  2 2  2.1 Z , l  2.1 2,o 2.0 

- Appmvirionnemenk patrimoniaux 175.4 177.6 178.9 178.9 178.9 178.9 178.9 178.9 178.9 
= hr>mvisionnemants non ~ahlmoniaur remis 1.9 2.0 4.3 8.7 10.3 12.6 14.6 17.3 19.8 
. Conbals da long leme si& en 2003 ' O b  0;O 0:O 114 7:5 8;2 8;2 8:2 8;l 
- Contnblltion des appels Uofies en m m  0.0 0.0 0.0 0.2 0.8 1.2 1.8 2.1 2.5 

= Approviiionmentr additionnels mquls 0,O 0.3 4,3 7.1 2,O 3.2 4.6 7.0 9,3 
- Entente avec HQP p u r  la bi-énergie CI1 1.9 1.7 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 

March6 de CT 
Marche de la bi4nergie 0.0 0.3 2.2' 2.2' 2.0 1.4 1.4 1.1 1.4 
Autres besoins de CT 0.0 0.0 2.1 4.9 0.0 0.2 0.2 0.2 0.2 

Marché de LT 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 1.5 3.0 5.4 7.7 

* Pair 18s années 2005 et 2006, I'esIima@m des baroins succeptibles de migrsrvers une wtre source d'énergie sW&e A 1.5 TWh. 

4.3.2. Approvisionnements additionnels requis en puissance*' 

Les besoins en puissance additionnelle doivent être déterminés sur la base de la 
capacité de répondre à l'ensemble du profil de charge du Distributeur, pour une 
année donnée. 

Le profil des approvisionnements requis s'obtient par différence entre la courbe 
des puissances classées prévue pour une année donnée et le profil des 
livraisons d'électricité patrimoniale, tel qu'il apparaît dans le Décret. Le résultat se 
présente sous la forme d'une puissance horaire requise à chacune des heures 
de l'année. On peut en tirer les puissances additionnelles mensuelles et 
annuelles requises, comme il est montré au graphique 4.3.1 et au tableau 4.3.2. 
En plus, le tableau 4.3.2 présente une estimation de l'impact des contrats signés 
et des appels d'offres en cours sur les approvisionnements additionnels requis 
en puissance. 

Les évaluations de puissance présentées dans la section 4.3.2 excluent la portion de la 
consommation au tarif BT susceptible de migrer vers une autre source d'énergie. 

21 
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5. DÉPLOIEMENT DU PLAN 

5.1. Acquisition de nouveaux approvisionnements de long terme 

5.1.1. Approvisionnements reliés à des blocs d'énergie 

Le gouvernement a énoncé son intention de promouvoir la mise en œuvre d'un 
bloc d'énergie produite au Québec par 800 MW de cogénération. Dans 
l'établissement du déploiement du Plan, le Distributeur doit tenir compte de cet 
approvisionnement et de sa contribution à la satisfaction des besoins identifiés à 
la section 4. 

En 2004, sous réserve de l'adoption d'un règlement à cet égard, le Distributeur 
compte lancer un premier appel d'offres pour l'achat d'électricité issue de la 
cogénération. Cet appel d'offres comportera des quantités et des dates de début 
de livraisons ajustées en fonction de l'évolution des besoins. 

5.1.2. Comblement des besoins de 2010 

Les besoins à l'horizon 2010 pourraient faire l'objet d'un appel d'offres à la fin de 
2004, selon i'évaluation de la situation. Le Distributeur ajustera les quantités 
faisant l'objet de l'appel d'offres ainsi que les dates de début des livraisons en 
fonction de l'évolution des besoins. En plus, il examinera au moment opportun, la 
possibilité de regrouper des appels d'offres. 

5.2. Approvisionnements de court terme 

Les besoins additionnels pour la période précédant décembre 2007 devront être 
comblés sur les marchés de court terme. 

Ainsi, des appels d'offres devront être lancés pour combler les besoins prévus 
pour 2005 et 2006. En 2004, un premier appel d'offre pourra avoir lieu au 
printemps et un second à l'automne pour les quantités mentionnées au tableau 
5.1. 

Les quantités visées par ces appels d'offres excluent 1,5 TWh de ventes BT 
susceptibles de migrer vers une autre source d'énergie. Un approvisionnement 
approprié sera trouvé lorsque la forme d'interruptibilité de cette charge sera 
mieux définie et que l'intérêt des clients aura été réévalué. À cet égard, la 
stratégie du Distributeur s'ajustera en fonction des décisions de la Régie. 
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Environ 400 MW et 
2,8 TWh 

Répartition entre les types de 
produits à déterminer 

Environ 410 MW et 
2.8 TWh, en fonction de 

l'évolution de la 
demande 

Tableau 5.1 
Appels d'offres de couri terme prévus en 2004 et 2005 

Appel d'offres du 
printemps 2004 

Appel d'offres 
d'automne 2004 

Appel@) d'offres de 2005 

3 

Besoins de 2005 1 Besoins de 2006 

4 
5 
6 
7 
8 
9 

Par ailleurs, il serait imprudent d'attendre jusqu'en 2005 pour combler la totalité 
des besoins prévus à l'horizon de 2006. C'est pourquoi le Distributeur comblera, 
dès l'automne 2004, la portion des besoins de 2006 qu'il estime suffisamment 
certaine. Les quantités qui feront l'objet d'un appel d'offres en 2005 seraient 
donc d'environ 300 MW et 2,l TWh. La quantité exacte sera déterminée sur la 
base des prévisions de la demande contemporaines au lancement de cet appel 

10 d'offres. 

11 5.3. Déploiement du service modulable de 400 MW 

12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 

Le Distributeur vise toujours à acquérir 400 MW de service modulable, pour être 
en mesure de répondre à un scénario fort de la demande. A cet effet, il lancera 
en 2004 un appel d'offres pour ce produit. Un tel produit pourrait être disponible à 
partir de la fin de l'année 2008. Cet appel d'offres sera ouvert à tous, y compris à 
la production hors Québec et un critère de développement durable sera appliqué 
lors de l'analyse des soumissions, le tout conformément à la demande expresse 
de la Régie à cet effet. 

19 5.4. Résultats du déploiement du Plan 

20 
21 

Le tableau 5.2 présente les résultats du déploiement proposé, selon le scénario 
moyen de la demande. En ce qui concerne les approvisionnements de long 
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Tableau 6.1 
Approvisionnements additionnels requis - Scénario fort (TWh) 

Besoins vis& par le plan 183.0 189.8 195.7 igg,7 zo3,a 206.8 2w.9 213.3 

-Approvisionnements pabimwiaux 178.9 178.9 178.9 178.9 178.9 178.9 178.9 178.9 
= appmvirionnementr non patrimoniaux requis 4.2 10.9 16.8 20,8 25,o 27.9 31.0 34.4 

- Contrats de long terme signés en 2003' - 1.4 7.6 8.4 8.4 8.4 8,3 

lnloanl bMnergie CI1 2.1 2.3 2 2  22 22 21 2 1  2.1 

- Contribution des appels d'affres en murs - 0.0 0.2 0.8 1.2 1.8 2.1 2.5 
- Contribution de I'appe d'offres de Cogénération - 0.1 1.7 3.0 3.8 4.6 
-Contribution du 400 MW modulable - 0.0 0.3 3.2 3.2 3.2 
-Appel(s) uoffres de I w  ternie lancé en 2004 - 0.0 1.6 1.6 
-Appels d'offres de murl terme de 2034 et 2005 0.0 2.8 5.6 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 
- Entente avec HQP pour la biéneraie CIi 1.8 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 

= Approvisionnemencl additionnels requis 

Dans JO Yenaiio fort. es mnlrals oe ong leme 5 go& en 2003 po~rra'enl p r m ~ i i e  ~ n e  q~anlile d'eneigie plbs ekuee. nolamrnenl 
en LUI sanl les appmv'sionnemenls cyc ades i JO fane~r  a _I  sa1 on P -s 6 eve 

Si le scénario fort se produisait, les approvisionnements patrimoniaux ne 
suifiraient plus à l'alimentation de la charge québécoise, à conditions climatiques 
normales, dés 2004. 

6.2. La contribution des approvisionnements de long terme à la 
satisfaction des besoins, selon un scénario fort 

Si le scénario fort se produisait, une portion de la demande additionnelle serait 
connue dans des délais suffisants pour lancer de nouveaux appels d'offres ou 
pour augmenter ou devancer les quantités des appels d'offres en cours. 

Au total, l'énergie provenant des nouvelles sources d'approvisionnements de 
long terme pourrait atteindre 9,7 TWh en 2011, advenant le cas où le scénario 
fort se produisait (voir tableau 6.2.1). 

Tableau 6.2.1 
Approvisionnements de long terme déployés 

pour répondre à un scénario fort (TWh) 

Approvisbnnementr de long teme pr6vus en 
fonction du rc6nario moyen 0.0 0,O 0.0 0.0 0.0 0,O 0,O 1.6 

des hitum appels d'offres 0.0 0.0 0.0 0.0 0.3 3.4 8.5 8.1 
+ Augmentatien des quanfflér adjugees lors 

=Approvisionnements da long terne déployés 
pour s.11stair-e un sc61111rio fort O p  0,O 0,O 0.0 0.3 3 4  6.5 9.1 

La dépendance envers le marché de court terme (tableau 6.2.2) est calculée en 
soustrayant, des approvisionnements additionnels requis (tableau 6.1 ), les 
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6.3. Fiabilité en puissance 

La puissance installée requise pour assurer la satisfaction des besoins en 
puissance est établie à la section 4.1. Le tableau 6.3.1 présente le bilan en 
puissance installée sur l'horizon du Plan. 

Le tableau montre qu'à long terme, la puissance requise, après la contribution de 
l'électricité patrimoniale ainsi que des produits de base, cyclable et modulable, 
sera en partie comblée par des moyens de court terme. Ces derniers pourront 
être associés au recours à la puissance additionnelle en vertu du contrat avec 
Trans-Canada Energy, à l'achat de puissance garantie en hiver sur le marché et 
au recours à diverses options d'interruptibilité de la charge. De plus, le 
Distributeur a proposé de mettre en place, dés l'hiver 2003-2004, une option 
d'électricité interruptible. 

Tableau 6.3.1 
Bilan en puissance du Distributeur après déploiement proposé du Plan 

(MW) 

-rppro*i~imnn~mniueriitrntr mhvni r  Y480 38480 38870 39250 3 B Y I O  40030 4 4 2 0  4 9 0 0  . nppovirannanent panmonia YXO YMO 34340 330 %MO 34340 %w %%O 
. " , ~ m m x n t p . h r m M l s r  3 w 0  3600 3 6 M  36W 3 6 W  3600 3 6 W  3MN) . Cantrsti de hmg tsme sigignbr rn 2M3 . 510 1 I I0  1110 1110 1110 . Ca"bibution&*appel. d'offresenmim N 90 1w 210 250 290 . canklbudcn de rappel #dheS de mgbn8rstian . 200 x a  470 510 . C d m  du MO MW modulaüe a 4 w  4 w  403 . nppei(s1 dotlms de long terme lance en 2 w  a 250 480 . appeis d'offres de m u t i l m e  de Z w  et2035 O 5ul 810 O O a a O . Aubes appels doilrrr de mufi terme - 5 W  O O a O . Entente wpc HOP pair la bidnerge CI1 5ul O O O O O O O . -8 moyem de myt terme en p y i s s m  O a iw 210 2 w  O a 120 

= Puissa- aeditiomelb paiirup.ct.r le O O O O O O O O 
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ANNEXE A 

SCÉNARIOS D'ENCADREMENT DE LA PRÉVISION DE LA DEMANDE 

Scénario fort 

Dans le scénario fort, les ventes au Québec prévues pour 2011 s'élèvent à 
198,O TWh, ce qui représente un taux de croissance annuel moyen de 2,5 %. 

Ces ventes sont supérieures de 13,6 TWh à celles du scénario moyen. Cet écart 
se répartit de la manière suivante : 48 % au secteur Industriel Grandes 
entreprises, 28 % au secteur Général et Institutionnel, 17 % au secteur 
Domestique et Agricole, 5 % au secteur Industriel PME et 1 % au secteur Autres. 

Dans ce scénario, la croissance démographique est plus forte, ce qui a pour effet 
d'accroître la demande intérieure. La main-d'œuvre est également plus 
abondante, ce qui permet d'avoir les ressources nécessaires pour soutenir la 
croissance du PIB. Dans ce contexte, le Québec bénéficie d'une productivité 
accrue qui le rend plus compétitif et lui permet d'aller chercher les occasions 
d'affaires qui se présentent chez ses principaux partenaires commerciaux, 
également en meilleure santé économique. Les exportations du Québec sont 
donc fortes et contribuent à leur tour au renforcement de la croissance. 

Pour les secteurs Domestique et Agricole et Général et Institutionnel, c'est aux 
variables démographiques que l'on doit le plus gros de l'écart. Le reste provient 
des variables économiques et, dans le secteur Général et Institutionnel, des prix 
des combustibles. 

Pour le secteur Industriel PME, les principales sources d'écart sont les prévisions 
du PIB manufacturier et les interventions commerciales. 

Pour le secteur Industriel Grandes entreprises, l'écart est en majeure partie dû 
aux hypothèses retenues sur l'évolution des ventes dans les secteurs de la fonte 
et affinage, des pâtes et papiers, des mines et de la sidérurgie. Dans ce 
scénario, certains projets majeurs et l'activité manufacturière forte stimulent la 
croissance. 

Pour ce qui est des besoins réguliers au Québec, ils passeront de 32 230 MW à 
la pointe de l'hiver 2001-2002 à 39 650 MW à la pointe de l'hiver 2010-2011. 
Cette augmentation de 7 420 MW représente une croissance annuelle moyenne 
de 820 MW, soit 2,3 % annuellement. 
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Par rapport au scénario moyen, les besoins du scénario fort sont supérieurs de 
2 410 MW à i'horizon de i'hiver 2010-201 1. Cet écart se répartit de la manière 
suivante : 31 % au chauffage, 38 % à l'industriel et 31 Y0 à l'ensemble des autres 
usages. 

Scénario faible 

Les ventes prévues au scénario faible sont de 168,O TWh en 2011, ce qui 
représente une croissance annuelle moyenne de 0,8 % sur la période 2001- 
2011. Elles sont inférieures au scénario moyen de 16,3 TWh. Cet écart se 
répartit de la manière suivante : 60 % au secteur Industriel Grandes entreprises, 
19 % au secteur Général et Institutionnel, 16 % au secteur Domestique et 
Agricole, 5 % au secteur Industriel PME et 1 %O au secteur Autres. II est à noter 
que les facteurs explicatifs sont sensiblement les mêmes que dans le scénario 
fort, mais en négatif. 

Pour ce qui est des besoins réguliers au Québec, ils passeront de 32 230 MW à 
la pointe de l'hiver 2001-2002 à 34450 MW à la pointe de l'hiver 2010-2011. 
Cette augmentation de 2 220 MW représente une croissance annuelle moyenne 
de 250 MW, soit 0,7 % annuellement. 

TABLEAU A.l 

Scénarios d'encadrement de prévision de la demande 
Révision d'août 2003 - Ventes en TWh 

2001 2002' 2003' 2004 2005 2006 ZOW 2008 2009 2010 2011 Croiss. 

Scénario moyen 

Scénario fort 

Scénario fajble 

154,6 158,8 164,3 167,l 169,7 173,8 175,4 177,5 179,5 182,l 184,4 29.8 

154,6 158,8 166,2 170,4 175,8 181,4 185,2 189,l 191,9 194,8 198,O 43,4 

154,6 158,8 162,8 163,9 163,3 164,O 165,8 167,Z 167,O 167,s 168,O 13,4 
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1 TABLEAU A.2 
Scénarios d'encadrement de prévision de la demande 

Besoins en puissance en MW 
; %.=; 

2001. 2002- 2003. 2004. 2005- 2006. 2007- 2008- 200% 2010- Croiss.01-10 
2002 2003 2W4 2005 2006 2001 2008 2009 2010 2011 

Scenariornayen 32230 33890 34200 34600 35450 35700 36070 36370 36610 37240 

çc6"ario fOiI  32230 33690 34670 35380 36610 37330 37910 38500 39050 39650 7 420 
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3 
4 
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6 
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ANNEXE B 

CONTEXTE DE LA PRÉVISION DE LA DEMANDE 

Contexte démographique 

Lors des prochaines années, la population du Québec continue de croître, mais à 
un rythme plus lent que par le passé. En 2011, elle atteint 7 684 milliers 
d'habitants, ce qui représente une croissance de plus de 266 O00 en 10 ans. 

L'indice synthétique de fécondité est relativement faible (1,5 enfant par femme) 
et le nombre de femmes en âge de procréer se réduit : une baisse du nombre de 
naissances en résulte. Par ailleurs, malgré l'accroissement de l'espérance de vie 
à la naissance (celle-ci est estimée en 2001 à 76,3 ans pour les hommes et à 
82,3 ans pour les femmes), le nombre de décès augmente en raison de la 
structure par âge vieillissante de la population. L'accroissement naturel de la 
population québécoise a donc tendance a ralentir et ne suffira pas à son 
renouvellement à long terme. 

Sur cet horizon, le solde migratoire (composé des migrations interprovinciales et 
internationales) est positif à près de 15 O00 personnes par an en moyenne, et 
vient légèrement appuyer la croissance naturelle de la population. 

La formation de ménages, étant fonction de l'accroissement de la population et 
de l'évolution des taux de soutien de ménage, ralentit également. Toutefois, ce 
ralentissement se fait plus doucement que pour la population en raison du 
décalage dans le temps entre les naissances et la formation de ménages. 

Le corollaire de mite évolution démographique est le vieillissement accru de la 
population. L'âge moyen passe ainsi de 38,6 ans en 2001 à 41,7 ans en 201 1. 
Le nombre de ménages dont le soutien économique est une personne âgée 
augmente. Or, tout changement dans la structure par âge influence la demande 
de logements (unifamiliales, multifarniliales, etc.), la consommation de biens et 
de services et les besoins d'infrastructures (écoles, hôpitaux, etc.) et par 
conséquent, se répercute sur la demande d'électricité. 

Contexte économique 

L'année 2003 a été marquée par quelques événements fortuits, tels le SRAS et 
le cas d'encéphalopathie spongiforme bovine qui ont touché l'économie 
canadienne et par ricochet l'économie québécoise. De plus, l'imposition de taxe à 
l'exportation aux États-Unis, la hausse du dollar canadien et le ralentissement de 

Original 2003-10-31 État d'avancement du Pian 
Page35de39 



W G b e c  
Distribution 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 

9 
10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 
31 
32 
33 
34 
35 
36 
37 
38 

39 

40 
41 
42 

a 

l'économie américaine, le principal partenaire économique du Québec, ont fait 
s'écrouler les exportations québécoises et diminuer considérablement la 
production industrielle. Devant le manque de commandes, les entreprises 
manufacturières du Québec ont procédé à des licenciements d'effectifs. 

Par contre, la demande intérieure est restée relativement solide, car les mises à 
pied ne se sont pas généralisées à l'ensemble de l'économie. Faisant fi de la 
récession manufacturière, la demande de logements est demeurée solide et les 
mises en chantier résidentielles ont continué de croître. Avec les signes 
manifestes de reprise de l'économie américaine et mondiale, la production 
industrielle québécoise devrait reprendre du tonus en 2004. Cependant, la 
hausse de la devise canadienne reste un facteur néfaste qui empêchera une 
récupération complète du secteur extérieur à brève échéance. Malgré tout, la 
croissance économique du Québec devrait être relativement solide en 2004. 

En 2005, les risques de ralentissement réapparaissent pour I'économie du 
Québec. En plus de l'adaptation des entreprises exportatrices à la hausse de la 
devise canadienne, l'économie du Québec devra également composer avec la fin 
de la poussée de la construction, notamment dans le secteur résidentiel. De plus, 
plusieurs organismes économiques évoquent la possibilité que les pays 
occidentaux connaissent une période de déflation, ce qui serait certainement 
néfaste pour l'économie. 

À plus long terme, le vieillissement et le ralentissement de la croissance de la 
population devrait conduire à des changements de la demande pour les biens et 
services, à une moins grande disponibilité de la main-d'oeuvre, mais aussi à une 
moins forte croissance de la demande intérieure. La croissance des secteurs 
plus intensifs en main-d'œuvre devrait être moins rapide. L'économie du Québec 
devra compter de plus en plus sur les secteurs de pointe pour accroître son 
commerce extérieur, générer de nouveaux investissements, et assurer sa 
croissance. 

Sur la période 2003 à 2007, la croissance annuelle moyenne du PIB réel du 
Québec est prévue à 2,5 %. À plus long terme, les effets du ralentissement de la 
croissance démographique commencent à se faire sentir sur l'économie. Nous 
avons donc retenu un scénario de croissance du PIE de 2,4 % par an sur la 
période 2008 à 201 1. 

Contexte énergétique 

Gaz naturel 
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L'hiver 2002-2003 s'est terminé avec des stocks de gaz naturel aux États-Unis 
inférieurs de 49 % à la moyenne des cinq années précédentes. 

La consommation de gaz naturel pour le chauffage des locaux a été 
particulièrement forte l'hiver dernier en raison des températures sous les 
normales enregistrées sur une bonne partie de l'Amérique du Nord (et plus 
spécifiquement sur le Nord-Est des États-Unis, où la population est dense et le 
recours au gaz naturel dans les maisons individuelles est important). En outre, la 
production de gaz aux États-Unis en 2002 a été plus faible que celle des deux 
années précédentes. Les prix bas du gaz naturel à la fin de 2001 et au début de 
2002 ont en effet dissuadé les compagnies d'investir massivement dans 
l'exploration. Or, tant les États-Unis que le Canada ont à faire face à des 
conditions de production plus difficiles. Les anciens champs arrivent à maturité et 
les nouveaux sont de plus petite taille et ont une productivité qui décline plus 
rapidement. Cela a abouti à des prix records pendant la saison de chauffe. Le 
prix du gaz naturel à la frontière de l'Alberta est ainsi monté jusqu'à 14 $CAN par 
millier de pieds cubes vers la fin février 2003. 

Par la suite, le prix du gaz naturel est resté anormalement élevé, la demande de 
gaz naturel entrant en concurrence avec la reconstitution des stocks. Cependant, 
les substitutions ont été fortes notamment pour la production d'électricité. 
Certaines industries très énergivores ont dû procéder à des fermetures 
temporaires d'usines, ce qui a limité la demande de gaz naturel. Par ailleurs, l'été 
2003 a été moins chaud que celui de 2002, et la demande d'électricité pour les 
besoins de climatisation a donc été nettement plus faible. En conséquence, au 
cours des mois de juin à septembre, les injections de gaz naturel ont atteint des 
niveaux inégalés, et les stocks de gaz naturel américain à la fin de septembre 
n'étaient plus qu'à 4 % sous la moyenne des cinq derniéres années à pareille 
date. 

A moyen et long terme, le prix du gaz naturel à la frontière de l'Alberta devrait 
demeurer à des niveaux plus élevés (autour de 5,40 $CAN par millier de pieds 
cubes en 2011) que par le passé. La demande de gaz naturel en Amérique du 
Nord devrait augmenter d'environ 1,8 % par an d'ici à 2025, notamment en raison 
de la demande émanant des producteurs d'électricité. Pour répondre à cette 
demande croissante, il faudra mettre en œuvre d'importants efforts d'exploration 
et de forage. En outre, les nouveaux champs seront de petite taille, à des 
profondeurs importantes et souvent localisés dans des régions excentrées. Des 
investissements massifs seront donc requis pour la mise en production de ces 
champs et la construction de nouvelles infrastructures de transport jusqu'au 
principaux centres de consommation. Malgré tout, la production de gaz naturel 
aux États-Unis ne devrait s'accroître que de 1,3 % par an en moyenne d'ici 
2025. Les États-Unis devront donc avoir un recours accru aux importations (de 
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gaz naturel liquéfié par méthaniers et de gaz naturel par les gazoducs en 
provenance du Canada). Cela ne manquera pas de faire pression sur les prix du 
gaz à la frontière de l'Alberta. 

Pétrole brut 

Le baril de pétrole brut WTI s'est maintenu à un niveau très élevé au premier 
trimestre de 2003, atteignant même 37,83 $ÉU le 12 mars. Après le 
déclenchement de la guerre et la prise de Bagdad, le prix est rapidement 
redescendu. Cette accalmie a toutefois été de courte durée. Les tensions au 
Nigeria, au Venezuela et surtout les difficultés rencontrées par l'administration 
américaine dans sa gestion de l'après-guerre ont fait pression sur le prix du 
pétrole. Les augmentations de quotas de I'OPEP n'ont pas eu l'effet escompté et 
le prix du baril de pétrole brut durant la majeure partie de l'été est resté au 
dessus de 30 $ÉU. 

Néanmoins, entre fin août et début septembre, le baril de pétrole brut a perdu 
4 $EU, malgré des stocks commerciaux encore bas tant aux États-Unis que dans 
l'ensemble de l'OCDE. Les exportations irakiennes de pétrole ont pu reprendre et 
atteignaient près de 900 O00 barils par jour fin août en dépit des attentats 
perpétrés en Irak (en particulier celui contre l'oléoduc reliant les champs du Nord 
à la Turquie). Face à cette nouvelle réalité, I'OPEP a préféré couper 
préventivement ses quotas de 0,9 million de barils par jour à partir du l e r  
novembre. 

L'OPEP privilégie toujours pour le prix de son panier de sept types de pétrole 
brut une fourchette de 22 à 28 $ÉU/baril. Elle a mis en place un mécanisme 
d'ajustement automatique pour que le prix se maintienne à l'intérieur de cette 
fourchette. A moyen terme, le prix du pétrole brut WTI devrait se situer dans 
cette fourchette, étant donné la prédominance grandissante des pays de I'OPEP 
sur le marché pétrolier à cet horizon. L'OPEP a en effet intérêt à conserver un 
niveau de prix raisonnable. Si le prix restait élevé trop longtemps, les pays 
importateurs risqueraient d'instaurer des mesures d'économies d'énergie ou de 
procéder à des substitutions qui auraient un impact négatif à long terme sur la 
demande. Cela favoriserait aussi la croissance de la production hors OPEP. 

Prix de i'électrïcité 

Le gel des tarifs d'électricité est maintenu en 2003. Par la suite, des hausses 
tarifaires sont prévues en conformité avec la demande amendée de la cause 
R-3492-2002 et les orientations du Plan stratégique 2004-2008. 
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Le tableau suivant présente les principaux intrants de la prévision de la demande 

n 
.J 

4 

TABLEAU B.l 
Principales variables démographiques, économiques et énergétiques 

Révision d'août 2003 

Population (milliers) 7418 7455 7490 7521 7546 7572 7597 7621 7643 7664 7684 

Age moyen (années) 38.58 38.91 39,23 39.55 3937 40.19 40.50 40,80 41,09 41,39 41,69 

Formation de m6nsgrr (milliers) 27,7 42J 40,8 355  3l,5 31,4 30,5 28,s 27.5 26.5 25.8 

Craiusnee du PIB (Y.) I,i 4,l 2,l 3 2  2.2 2,6 2,5 2,4 2,4 2.4 2.4 

Crolsssicr du PIB mriufachiricr (%) -3,6 1.3 -OS 4,6 2,4 3,O 2,K 2,6 2,6 2,6 2,6 

Croismnce du PIB ieriialre (Y.) 2,l 3.9 2,7 3.0 2,5 2,6 2.5 2,2 2,2 2,2 2.2 

Revenu personnel disponible (%) 1,5 3.8 2,0 2,X 1,X 2,3 2.2 2,l 2,I 2,1 2,1 

G.20.hli~l1I.fr0nti~r~ &l'Alberta (SCsdmpc) 6.31 4,23 7,iO 5.94 $58 4.96 5,OS 4,94 5,02 5,17 5.36 

Pétrole brut WTI (SUSbsrlil 25,92 26,lO 30,56 26,05 25,04 25,32 26,31 27,31 2830 2929 30,32 

5 
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